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INTRODUCTION 
 
La Gaspésie est un pays de rivières et de ruisseaux. La rivière Bonaventure fait partie intégrante 
de notre patrimoine et de notre identité locale et elle est également essentielle à notre qualité 
de vie actuelle et à venir. Cette rivière est un lieu de formidables occasions mais aussi de 
nombreux défis, sans cesse grandissants.  Ce territoire à vocation récréative est de plus en plus 
attractif pour lŜǎ ŀŘŜǇǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ-air qui ont accès Ł ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 
récréatives en milieu naturel, de découvertes ou de villégiature.     
 
/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ an, visait à développer un cadre de gestion 
adaptée ŀŦƛƴ ŘΩassurer la pérennité de la rivière Bonaventure pour ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 
encore longtemps aux retombées socio-économiques et environnementales ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜ 
dans les communautés environnantes. /ΩŜǎǘ  en établissant de nouvelles mesures de gestion 
innovantes et adaptées aux réalités du milieu ǉǳΩune utilisation efficiente et durable de ce 
capital naturel remarquable pourra se concrétiser. 
 

 [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de ce milieu ƴŀǘǳǊŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
compréhension plus claire des différents usages actuels et des contraintes qui leur sont 
associées ont été les bases de référence dans la réalisation de cette démarche, permettant ainsi 
aux participants impliqués de faire des choix plus éclairés.  
 
Le Cadre de gestion a de plus été élaboré au moyen  ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ de 
multiples intervenants (MRC, municipalités, entreprises en récréotourisme, usagers libres et  
associations riveraines) dans une série de rencontres ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ.  
 
Ce qui est proposé ici est un outil de planification et de gestion qui contient les orientations 
souhaitées pour assurer un avenir viable à la rivière Bonaventure. Il  se fonde sur une vision 
ŘΩŀǾŜƴƛǊ de la rivière qui se veut réaliste et qui permettra de guider les actions visant à favoriser 
un réel développement durable ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻŎƛŀƭΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ. La 
Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ ǎŜǊŀ soutenue par la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 3 grandes 
orientations qui viennent répondre aux principaux enjeux identifiés. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŞǾƻƭǳǘƛŦ 
qui aura à prendre en compte les situations nouvelles qui se présenteront dans le futur et à 

s'adapter à celles-ci. Lors de sa mise en application, des 
modalités plus fines et encore plus ciblées viendront  
alimenter et bonifier le cadre de gestion.  
 
Finalement, ce Cadre de gestion adaptée au milieu pour le 
développement durable de la rivière Bonaventure facilitera 
ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
et des responsabilités de ses utilisateurs.  
 
/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ aux autorités gouvernementales, 
aux administrations municipales ainsi qu'aux futurs 
gestionnaires du territoire. Ils y trouveront les orientations 
devant les guider dans la sélection, le développement et la 
gestion des activités et des services qui prévalent ou 
prévaudront ǎǳǊ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Le document est destiné 
également aux organismes du milieu et exploitants appelés 
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à réaliser des activités et/ou offrir des services dans ce milieu naturel. Finalement, ce Cadre de 
gestion intéressera toute personne désireuse de connaître comment la rivière Bonaventure sera 
dorénavant mieux protégée.  
 
En finale, on ne doit pas oublier que derrière ce Cadre de gestion, il y a les gens! Sans 
l'engagement et la grande détermination des participants (bénévoles, exploitants, élus) engagés 
dans cette démarche concertée,  l'élaboration ŘΩǳƴ ŀǾŜƴƛǊ ǾƛŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ 
ƴΩŀǳǊŀit pas connu de si grandes avancées.  
 
Même si la mise en application de ce nouveau Cadre de gestion ƴΩŜƴ Ŝǎǘ ǉǳΩŁ ǎŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǇŀǎΣ  
il traduit la volonté régionale de maintenir en santé cet important cours d'eau pour les 
générations actuelles et celles qui viendront dans le futur. La rivière Bonaventure façonne 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜ et soutient son développement : elle mérite donc notre 
plus grande attention.  
 
Organisme promoteur 
 
Le /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ DŀǎǇŞǎƛŜ {ǳŘ (CEGS), organisme à but non lucratif,  a vu le jour en 2009 afin 
de promouvoir et soutenir la protection et la mise en vaƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
partie sud de la Gaspésie, soit du bassin versant de la rivière Nouvelle à l'ouest à celui de la 
rivière Malbaie à l'est et des Monts Chics-Chocs et McGerrigle au nord jusqu'à la baie des 
Chaleurs au sud. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ plus d'une vingtaine de 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ře la région provenant ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : milieu 
municipal, chasse et pêche, industrie forestière, agriculture, loisirs et plein air, environnement, 
etc., aiƴǎƛ ǉǳŜ у ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ. 
 
Le CEGS Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ пл ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŀǳ vǳŞōŜŎ et dont la principale 
Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, en concordance avec la Politique 
bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ vǳŞōŜŎΦ  
 
Intervenants impliqués dans la démarche 
 

Annie Dupéré  MRC de Bonaventure 
Anthony Assels  Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs  
Arielle Paiement Citoyenne de Bonaventure et utilisatrice de la rivière 
Bernard Arsenault Conseil de bassin versant de la rivière Bonaventure 
Caroline Duchesne /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ DOa 
Christian Côté  Citoyen de Saint-Alphonse et utilisateur de la rivière  
Claudel Pelletier  Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
David Bourdages CIRADD 
David Bourdages Le Malin Inc. 
Florence Bouchard Ville de Bonaventure 
Gaétan Bélair  MRC de Bonaventure 
Gaston Bourdages Association de propriétaires riverains 
Gérard Porlier  Municipalité de Saint-Alphonse 
Gilles Brideau  Cime Aventures 
Glenn LeGrand  Camp Bonaventure 
Hélène Fecteau  Association de propriétaires riverains 
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Jean-Claude Cyr Cime Aventures 
Jean-François Henry  Regroupement des utilisateurs libres de la rivière Bonaventure 
Jean-François Poirier Domaine des chutes du ruisseau Creux 
Julien Saint-Onge  Municipalité de Saint-Alphonse 
Laurence Laperrière aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ 

contre les changements climatiques 
Louise Cousin   Association de propriétaires riverains 
Louis-Paul Cyr  Club de pêche au saumon Le Canadien 
Marie-Pier Gosselin Municipalité de Saint-Elzéar 
Michel Bourdages Le Malin Inc. 
Pascal Saint-Onge Club de pêche au saumon Le Canadien 
Patrick Arsenault wŞǎŜǊǾŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ-de-la-Rivière-Bonaventure 
Paulette Poirier  Propriétaire riveraine de Saint-Elzéar et utilisatrice de la rivière 
Paul-Étienne Poirier Propriétaire riverain de Saint-Elzéar et utilisateur de la rivière 
Roch Audet  Ville de Bonaventure 
Ronald Cormier  Association des pêcheurs sportifs de la Bonaventure 
Stéphanie Bentz Bioparc de la Gaspésie
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1. CONTEXTE DANS LEQUEL SôINSĈRE CE CADRE DE GESTION 
 
1.1 LA RIVIÈRE BONAVENTURE, ¦b /h¦w{ 5Ω9!¦ 5Ω9·/EPTION 
 
Prenant sa source dans les monts Chic-Chocs en Gaspésie, la rivière 
.ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ ŎƻǳƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ мнр ƪƳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜǎ 
Chaleurs. En amont, elle sillonne le territoire public de la MRC 
Haute-Gaspésie et de la MRC Bonaventure. Dans sa partie plus 
aval, elle traverse les municipalités de Saint-Alphonse et de Saint-
Elzéar, pour terminer sa course dans la Ville de Bonaventure. 
 
Une rivière à vocation récréotouristique 

Cette rivière a vu sa vocation évoluer au fil du temps. Voie de 
navigation depuis longtemps, elle a été utilisée pendant de 
nombreuses années pour le flottage du bois coupé dans les 
chantiers forestiers situés en amont. Considérée dans les années 
1900 comme un haut lieu de pêche sportive au saumon pour une 
ŞƭƛǘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǘǘƛǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜǎ 
passionnés de pêche au saumon atlantique en provenance d'un  
peu ǇŀǊǘƻǳǘΦ 9ƭƭŜ ǎŞŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŘŜǇǘŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ nautiques, comme la descente en canot-
kayak, pratiquées par la population locale mais également par les 
visiteurs, pour la plupart friands de milieux naturels intacts et 
authentiques.  
 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire celles offertes par un 
fournisseur de services, attirent annuellement des milliers de personnes. En effet, en 2015 on 
totalise presque 7 400 jours-pêche cumulées par près de 2 000 pêcheurs de saumon. Les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ƛƳŜ !ǾŜƴǘǳǊŜǎ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƭƻǘ ŘŜ 
personnes qui a été évalué à près de 15 000 annuellement. [Ωindustrie touristique liée à la 
rivière Bonaventure ŎǊŞŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мнл ŜƳǇƭois directs.  
 
DŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ƭƛōǊŜǎ όǇŀƎŀȅŜǳǊǎΣ baigneurs, apnéistes et autres), qui ne passent pas par 
un fournisseur de services, ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘƻƛǊŜ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜΦ !ƛƴǎƛ à ce 
chapitre la Bonaventure se classe au sommet des rivières les plus fréquentées de la Gaspésie. 
Cette situation mène à ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƳŀƭƎǊŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ 
de cohabitation, demeurent toujours problématiques. Cette situation affecte la qualité des 
expériences vécues sur la rivière Bonaventure et cela risque à plus ou moins court terme 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ les fournisseurs de services et incidemment les retombées économiques générées par 
cette industrie. Des déficiences en matière ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ 
sur la rivière sont, à certains égards, à l'origine de toutes sortes de situations problématiques : 
incidents/accidents, comportements déplacés, déchets disséminés dans le milieu, non respect 
des propriétés privées, etc. 
 
 
 
 



9 
 
 

Cadre de gestion adaptée à la rivière Bonaventure 

Une rivière attirante pour la villégiature 

On constate une demande grandissante tant pour des chalets saisonniers que pour des 
résidences permanentes aux abords de la rivière, ce qui constitue une pression supplémentaire 
sur ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ, spécifiquement sur ses rives. Afin de documenter ce 
phénomène, une évaluation de la qualité des rives de la rivière, garantes ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞΣ 
a été réalisée par le CEGS lors de relevés sur le ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ƭΩŞǘŞ нлмоΦ Cette étude a permis de 
constater que près de 25 % des rives de la rivière en territoire municipal sont altérées, 
principalement ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
paysages naturels et sur ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŦƻǊǳƳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ portant sur 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ, tenu en mai 2014 et ayant réuni près de 125 personnes du 
milieu, ƭΩaltération des rives de la rivière ǎΩest avéré ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ majeures de la 
population locale. Spécifiquement, les participants se sont dits particulièrement inquiets par le 
développement non structuré ou non planifié de la villégiature et du résidentiel et de ses 
répercussions (dégradation visuelle,  pollution générée par les installations septiques plus ou 
moins efficaces, non respect de la règlementation, etc.). À ce jour, iƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ cadre de 
gestion assez défini pour permettre ƭΩapplication de mesures destinées à  éviter ces problèmes. 
 
LΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ effets 
 

Lŀ ǇƻǇǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ ƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭŀ 
présence de multiples déchets qui jonchent ses abords et son lit, la dénaturalisation de ses rives 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜΣ ŘΩŀƭƎues vertes qui dénotent une certaine 
dégradation de ses eaux. FinalementΣ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘant 
apporte aussi son lot de défis en matière de cohabitation entre usagers et envers les 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ŘΩŀŎŎƻƳƳƻŘŀǘƛons sanitaires ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ  ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ 
autres.  
 
¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŧƻƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de voir à assurer un avenir viable à cette rivière en 
réexaminant son développement et en définissant les moyens pour garantir sa pérennité, donc 
de maintenir les retombées socio-économiques (viabilité du produit touristique)  associées à ses 
attributs (qualité des ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řǳ ǎŀǳƳƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ La rivière 
.ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
région. 
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1.2 UN RAPPEL HISTORIQUE DES ÉVÉNEMENTS MARQUANTS 
 
Les démarches antérieures en matière de gestion 

/ΩŜǎǘ précisément Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
ont mené une démarche dans les années 1990 qui avait ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζParc 
régional de la rivière Bonaventure». Selon ses promoteurs, ce statut de parc régional aurait 
donné la possibilité ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ōŀƭƛǎŜǊ ƭŀ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ  Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜs nombreuses 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŞƎŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇŀǊŎΣ 
le dossier a été abandonné malgré les efforts investis.   
 
En 2004, le Conseil de bassin versant de la rivière Bonaventure (CBVRB), organisme de gestion 
ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ζ rivières 
prioritaires » du gouvernement du Québec. On vise à assurer la protection et la mise en valeur 
du milieu hydrique du bassin versant de la rivière Bonaventure et des ressources qui y sont 
associées et ce, dans une perspective de développement durable. Seul organisme de cette 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŝƴ DŀǎǇŞǎƛŜΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ /.±w. ŀ ƳŜƴŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ζPlan directeur de 
ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ», outil de planification dans lequel on retrouve des actions afin 
de garantir un avenir viable pour cette magnifique rivière. Cependant, en 2010, le déploiement 
ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ŀ Ƴƛǎ Ŧƛƴ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘ ŘŜ 
lΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŀƳǇǳǘŞ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 
 
AŦƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ  ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜ  Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
un climat de bonne entente entre les adeptes de la pêche et ceux pratiquant des activités 
récréatives comme la descente en canot/kayak et la baignade, un Comité de cohabitation des 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞ Ŝƴ нллс ǎǳǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ /.±w.Φ /ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 
ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ζEntente de 
cohabitationηΦ  /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻǊǘ ŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ŜǎǘƛǾŀƭΦ Cette entente annelle est de 
plus en plus difficile à conclure pour de multiples raisons.  
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1.3 LES ENJEUX ET LES PRÉOCCUPATIONS EN LIEN AVEC LA RIVIÈRE 
 
Pour bien saisir la portée de ce cadre de gestion, il faut en premier lieu cerner les enjeux 
auxquels fait face la rivière Bonaventure et connaître les préoccupations des intervenants. Le 
tableau suivant présente les enjeux et les préoccupations de ces derniers : 
 

Enjeu 1 : Intégrité du milieu naturel  

Préoccupations : 
1.1  !ƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŀǊ : 

- installations septiques inadéquates (coût élevéΣ ǇŜǳ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ǇǎŜǳŘƻ 
droit acquis)  
- entretien inadéquat des installations septiques (vidange périodique non effectuée)  
- dégradation de la bande riveraine (peu ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ƳŀƴǉǳŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎύ 
- usage de produits polluants (détergents, pesticides, engrais, etc.)  
- exploitation agricole à proximité de la rivière 

1.2  Altération des habitats riverains et de la qualité visuelle des paysages par : 
- ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀȊƻƴ όǇŜǳ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la règlementation ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎύ 
- divers aménagements ou constructions mal intégrés au paysage riverain naturel (routes, stationnement, 
passage de lignes électriques, etc.)  

1.3  Impacts ŘŜ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ώǊƛǾŜΣ ƭƛǘΣ ŜŀǳϐΥ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 
déchets, excréments, piétinement du fond de la rivière, etc. 

1.4  Perturbation de la faune (saumon, oiseaux, vie aquatique) et de la flore par les activités récréatives 
όǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŘΣ ōǊǳƛǘΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘǎΣ ŜǘŎΦύ 

Enjeu 2 : Cohabitation des usages récréatifs 

Préoccupations : 
2.1  Conflits entre les usagers récréatifs (pêcheurs, pagayeurs, baigneurs, apnéistes, etc.) occasionnés par : 

- ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ŞƭŜǾŞΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎǊŞǎΣ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦ  
- manque de visiƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ όƳƻŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜύ 
- ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ κ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

2.2   Conflits entre les usagers récréatifs et les propriétaires riverains occasionnés par : 
- empiètement sur la propriété privée (arrêts pour baignade, besoins naturels, etc.)  
- déchets laissés sur place 
- périodes avec un ƴƻƳōǊŜ ŞƭŜǾŞ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 

Enjeu 3 : Mise en valeur des usages récréatifs et accessibilité 

Préoccupations : 
3.1  aŀƴǉǳŜ ŘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ : 

achalandage, types d'usages, etc.  
3.2  /ƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 
3.3  Manque ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
3.4  [ŀŎǳƴŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ όƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊǊşǘΣ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
ōŀƛƎƴŀŘŜ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǘǊŀƧŜǘǎ ŘΩŀǇƴŞŜΣ ŜǘŎΦύ 

Enjeu 4 : Sécurité des usagers et des infrastructures 

Préoccupations : 
4.1  Absence de règles de sécurité communes pour les usagers récréatifs (sécurité au quotidien, sécurité lors de 

conditions dangereuses) 
4.2  wƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘŞŜ όǇŜǊǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ōƛŜƴǎύ 
4.3  Risqueǎ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘŞŜ όǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎύ  

Note : Les enjeux et les préoccupations ont été validés par les intervenants le 4 février 2016.
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1.4   LES STATUTS PARTICULIERS DU TERRITOIRE ET AUTRES ÉLÉMENTS 
SENSIBLES 
 
Dans l'optique de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
considération  les statuts particuliers ou les éléments sensibles ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
et qui viennent influencer ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 
 
Dans le cadre de cette démarche, les statuts suivants ont été pris en considération : 
 

STATUTS PARTICULIERS DESCRIPTION 

Rivière à saumon × Les rivières à saumon sont désignées en vertu du Règlement de pêche du Québec (1990). 
Elles sont protégées via la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. 
C-61.1), en particulier les dispositions sur les habitats fauniques. 

× L'exploitation du saumon fait l'objet d'un contrôle et d'un suivi par les autorités 
gouvernementales, notamment le MFFP. 

× Bande riveraine de 60 m : Les opérations forestières en bandes riveraines sont limitées sur 
une largeur de 60 mètres de chaque côté de la rivière en vertu de la Loi sur 
lõam®nagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1). 

× Ce statut sõapplique ¨ la portion de rivi¯re ou de ses tributaires accessible au saumon, soit 
jusquõ¨ un obstacle infranchissable connu (en vertu du Règlement de pêche du Québec, 
1990). 
La superficie estimée de ces bandes riveraines est comptabilisée parmi les superficies 
protégées et est classée dans la catégorie VI1 de l'Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN).  

× Dõautres modalit®s sont pr®vues dans le cadre du R¯glement sur les normes dõintervention 
en milieu forestier (RNI) et R̄ glement sur lõam®nagement durable des for°ts (RADF) 

Habitat du poisson × Définition : çSõagissant du poisson, toute aire dont d®pend, directement ou indirectement, 
sa survie, notamment les fray¯res, les aires dõalevinage, de croissance ou dõalimentation et 
les routes migratoires» (Loi sur les pêches, 1985, S.R., ch. F-14, 2(1)) 

× Au Québec, lõhabitat du poisson rel¯ve de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de 
la faune (L.R.Q., c. C-61.1). 

× Au Canada, les dispositions visant ¨ la conservation et ¨ la protection de lõhabitat du 
poisson sont prescrites par les articles 35 et 36 de la Loi sur les pêches. Lõarticle 35, sous la 
responsabilité de Pêche et Océans Canada, interdit d'exploiter tout travail ou entreprise 
qui pourrait entraîner la détérioration, la destruction ou la perturbation de l'habitat du 
poisson. Lõarticle 36 concerne la pr®vention de la pollution et  interdit le d®p¹t de 
substances nocives dans les eaux où vivent des poissons, à moins d'une autorisation 
désignée par règlement en vertu de la Loi sur les pêches ou d'une autre loi fédérale; 
Environnement et Changement climatique Canada est responsable de son application 
(Environnement et Changement climatique Canada, 2015). 

Statut particulier du saumon 
atlantique 
 

× Le Comité sur la Situation des Espèces en Péril au Canada (COSEPAC) a divisé 
géographiquement le saumon atlantique en 16 unités désignables (UD), dont 11 ont obtenu 
un statut dõesp¯ce en p®ril (Pêches et Océans Canada, 2015). 

× Le statut de la Population de la Gaspésie et du sud du Golfe Saint-Laurent  est jugé 
Préoccupant depuis 2010 selon le COSEPAC mais lõesp¯ce nõest pas consid®r®e comme en 
péril aux termes de la Loi sur les Espèces en Péril (Gouvernement du Canada, 2016, 
Registre public des espèces en péril).  

                                                            
1 Aire ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ±L ŘŜ ƭΩ¦L/b : Aire protégée de ressources naturelles gérées 

Aire protégée, administrée principalement aux fins d'utilisation durable des écosystèmes naturels. C'est une aire 
contenant des systèmes naturels, en grande partie non modifiés, gérée de façon à assurer la protection et le maintien 
à long terme de la diversité biologique, tout en garantissant la durabilité des fonctions et des produits naturels 
nécessaires au bien-être de la communauté. 
(http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/repertoire/partie1.htm#III) 

http://laws.justice.gc.ca/fra/F-14/index.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/F-14/index.html
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STATUTS PARTICULIERS DESCRIPTION 

× Au niveau fédéral, la pêche commerciale du saumon Atlantique est totalement interdite 
dans les eaux canadiennes depuis 2000. La pêche à des fins alimentaires, sociales et 
rituelles est autorisée pour les populations autochtones. La pêche sportive est autorisée 
selon des mesures de gestion restrictives qui varient dõune rivi¯re ¨ une autre en fonction 
des estimations dõabondance : limites de prise, remise ¨ lõeau des grands saumons, 
fermeture de certains cours dõeau, etc. (Registre public des espèces en péril, 2016). 

× Au Québec, le Plan de gestion du Saumon Atlantique 2016-2026 vise à favoriser la 
restauration des populations de saumon atlantique anadrome et de maximiser leur mise en 
valeur. Ce plan prévoit des modalités de gestion générales de la pêche au saumon ainsi 
que des modalités adaptées à la situation propre à chaque rivière  (MFFP, 2016).  
La nouvelle règlementation en vigueur comprend les mesures suivantes :  
- Fermeture de la pêche ou restriction de la récolte des saumons sur les rivières dont la 
population est en situation critique; 
- Remise ¨ lõeau des grands saumons obligatoire en d®but de saison; 
- Rétention des grands saumons à partir du 1er août uniquement dans les rivières dont les 
montaisons ont été supérieures à la cible de gestion au cours des cinq dernières années; 
- Réduction de la limite de prise et de possession quotidienne à un ou deux saumons par 
jour selon la rivière;  
- Application d'un nombre maximal quotidien de trois remises ¨ lõeau. 

ZEC rivière Bonaventure  
 

× Le gouvernement a d®l®gu® la gestion de lõexploitation de la p°che sportive de cette 
rivière à saumon à un organisme local, lõAssociation des p°cheurs sportifs de la 
Bonaventure.  

×  Une ZEC saumon se doit de privilégier la conservation et la mise en valeur de la faune 
aquatique, tout en permettant une grande accessibilit® au cours dõeau et ¨ une p°che de 
qualité. 

×  Modalités de gestion les plus connues : nombres de perches, contingence au niveau des 
prises, zonage (division de la rivière en secteurs aux modalités de pêche différentes), etc.  

Réserve Aquatique de 
lõEstuaire-de-la-rivière- 
Bonaventure 
 

× Mission : Préserver l'estuaire de la rivière Bonaventure, l'un des dix barachois estuariens au 
Québec.  

× Constituée en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (C-61.01). 

× Territoire administré par le MDDELCC.  

× Aire protégée2 québécoise classée dans la catégorie III 3 de lõUICN. 

Statut particulier du canard 
Arlequin plongeur 

× Figure sur la liste des espèces fauniques menacées ou vulnérables du Québec en tant 
quõesp¯ce vuln®rable depuis octobre 2009. 

× Au niveau fédéral, il est protégé depuis 1917 en vertu de la Loi sur la Convention 
concernant les oiseaux migrateurs (L.C.1994, ch.22). La chasse visant cet oiseau est interdite 
dans la voie migratoire de lõAtlantique depuis 1990. 

× 1995- Plan national de rétablissement du canard arlequin dans lõest de lõAm®rique du 
Nord. 

× 2007- Plan de gestion de lõArlequin plongeur, population de lõEst (EC, 2007) 

Statut particulier du  
Pygargue à tête blanche 

× Désigné comme espèce vulnérable depuis septembre 2003, il figure sur la liste des 
espèces fauniques menacées ou vulnérables du Québec.  

                                                            
2 Aire protégée, définition : Un territoire, en milieu terrestre ou aquatique, géographiquement délimité, dont 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝt le maintien de la diversité 
biologique et des ressources naturelles et culturelles associées. (Gouvernement du Québec 2002, Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel) 
3  !ƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ LLL ŘŜ ƭΩ¦L/b : Monument ou élément naturel marquant 
Aire protégée, administrée principalement dans le but de préserver des éléments naturels spécifiques. 
Cette catégorie désigne une aire contenant un ou plusieurs éléments naturels ou naturels et culturels particuliers 
d'importance exceptionnelle ou unique, méritant d'être protégée du fait de sa rareté, de sa représentativité, de ses 
qualités esthétiques ou de son importance culturelle intrinsèque. 
(http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/repertoire/partie1.htm#III) 
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STATUTS PARTICULIERS DESCRIPTION 

 × Protégé au niveau international par la Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et flore sauvages menac®es dõextinction (CITES).  

× Au Qu®bec, lõesp¯ce b®n®ficie de mesures de protection particuli¯res dans le cadre des 
op®rations foresti¯res r®alis®es dans les for°ts du domaine de lõ£tat. La localisation des 
nids connus doit notamment être intégrée aux plans dõam®nagement forestier des 
compagnies forestières. (MFFP, 2010b) 

Statut particulier des 
espèces floristiques 
menacées ou vulnérables 

× Définition : lõexpression çesp¯ces menac®es ou vuln®rablesè d®signe autant les esp¯ces 
d®sign®es que les esp¯ces susceptibles dõ°tre d®sign®es.  
Une espèce est considérée menacée lorsque sa disparition est appréhendée et vulnérable 
lorsque sa survie est précaire bien que sa disparition ne soit pas appréhendée. 

× Protégées en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) qui 
vise la sauvegarde des espèces du Québec dont la survie est fragile.  

× Listes des espèces floristiques menacées ou vulnérables présentes sur le territoire de 
gestion (données du CDPNQ) : i) Esp¯ces susceptibles dõ°tre d®sign®es : Astragale 
dõAm®rique, Calypog®e opaque, Carex st®rile, Chalef argent®, Filigrane minuscule, 
Fissident des sources, Marchantie des montagnes, Rhynchospore capillaire; ii) Espèces 
menacées : Aster dõAnticosti, Gentiane de Macoun. 

Habitat floristique du 
Barachois-de-Bonaventure 
(38,67 ha)  
(habitat d'espèces 
floristiques menacées ou 
vulnérables) 

× Territoire protégé qui assure la protection dõesp¯ces floristiques menac®es ou vuln®rables 
pr®sentes sur les ´les de lõestuaire (depuis 2005). 

× Aire protégée québécoise classée dans la catégorie 1a4 de lõUICN. 

× Ce statut de conservation confère aux habitats de plantes menacées ou vulnérables une 
protection particulière, plusieurs activités y étant interdites (toute activit® dõexploitation des 
ressources ou dõexploration) ou sujettes à des autorisations par le MDDELCC.  

× Vise à maintenir les processus écologiques en place, la diversité biologique présente et les 
composantes chimiques ou physiques propres à cet habitat. 

Affectation du territoire 
public : «Rivière récréative» 

× Intention gouvernementale : Utiliser le territoire et ses ressources dans un contexte de mise 
en valeur faunique et récréotouristique. 

× Objectifs spécifiques : Adapter les modes dõutilisation et de gestion du territoire et des 
ressources naturelles de mani¯re ¨ prot®ger lõhabitat du poisson et la qualit® de lõeau ; 
Adapter les modes dõutilisation et de gestion du territoire et des ressources naturelles de 
manière à maintenir un cadre propice (préservation des paysages dõint®r°t et de la 
quiétude des lieux) à la pratique et au d®veloppement dõactivit®s de contact avec la 
nature dans les secteurs concernés ; Assurer une harmonisation entre les activités récréatives 
qui ont cours dans les mêmes sections de rivière ; 

 
 
 
 

Éléments sensibles Description 

Habitats salmonicoles ς 
frayères ou fosses 
(habitats fauniques) 
 

× Milieux dõimportance particulière pour le saumon puisque quõil y accomplit une 
étape essentielle de son cycle vital.  

× Conservation de ces milieux en territoire public par le Règlement sur les habitats 
fauniques de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., 
chapitre c-61.1) 

 

                                                            
4 Aire protégée de catégƻǊƛŜ мŀ ŘŜ ƭΩ¦L/b : Réserve naturelle intégrale 
Espace terrestre ou marin comportant des écosystèmes, des éléments géologiques ou physiographiques ou encore 
des espèces remarquables ou représentatives, administrée principalement à des fins de recherches scientifiques et de 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//C_61_1/C61_1R0_1_5.htm
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//C_61_1/C61_1R0_1_5.htm
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/C_61_1/C61_1.htm
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2. DÉMARCHE Dô£LABORATION 
 
Ce Cadre de gestion Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ important travail de concertation qui a rassemblé de 
multiples intervenants issus des horizons suivants : le milieu municipal, les entreprises de 
récréotourisme, les usagers libres de la rivière ainsi que des associations de propriétaires 
riverains. Ces personnes se sont impliquées activement tout au long de la démarche pour 
réfléchir ensemble et déterminer les éléments nécessaires à une gestion durable et viable de la 
rivière Bonaventure. Cet ouvrage reflète les discussions tenues tout au long de cette démarche 
en commun. 5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
(recherches bibliographiques, Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ, etc.).  
 
Les résultats de cette démarche représentent le fruit de 7 réunions de travail ayant mis à 
contribution 32 participants au total. 
 
 

2.1 POUR ASSURER LΩ!±ENIR DE LA RIVIÈRE BONAVENTURE : UNE 
DÉMARCHE EN 3 PHASES 

 
Divisée en trois phases, la démarche globale vise à assurer la pérennité de la rivière 
.ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŀǳȄ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǎƻŎƛƻ-
économiques et environnementales dans les communautés environnantes. 
 
Voici les différentes phases : 
 
× Phase I : Tenue ŘΩǳƴ Forum ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ 
(réalisation en mai 2014) 
 
Le but de cette phase visait à capter les préoccupations et les idées de la population locale et 
de cibler des pistes de solutions proposées par la population locale pour assurer la viabilité 
environnementale, sociale et économique de cette rivière. Ce forum a permis de faire 
ressortir ƭΩobligation d'agir maintenant  pour assurer ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝƴ ǊŞŜȄŀƳƛƴŀƴǘ 
son mode de développement actuel et en définissant les moyens pour garantir sa pérennité, 
au bénéfice de toute la collectivité.  
 
Les conclusions de ce forum sont mises en évidence dans un document intitulé «Forum sur 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ : Bilan des séances publiques», dont les principaux constats 
sont les suivants et qui font ressortir la nécessité de :  

- Préserver le caractère naturel de la rivière 
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 
- Mieux contrôler et encadrer les activités récréatives 
- Prévenir la pollution générée par les activités récréatives 
- Assurer une expérience récréative de qualité 
- En milieu forestier, limiter les impacts des coupes et de la voirie 
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ dû aux fortes crues 

 
 
 



16 
 
 

Cadre de gestion adaptée à la rivière Bonaventure 

× tƘŀǎŜ LL Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩun Cadre de gestion de la rivière Bonaventure adaptée au 
milieu. (réalisation de juin 2015 à juin 2016) 

 
Le but de cette phase visait à établir un Cadre de gestion pour une utilisation efficiente et 
durable de ce capital naturel remarquable ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝre Bonaventure afin de minimiser les 
impacts négatifs du développement sur la rivière.  
 
Le Cadre de gestion est un outil qui contient les orientations souhaitées pour assurer un 
ŀǾŜƴƛǊ ǾƛŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ la rivière 
Bonaventure qui permettra de guider les actions et d'orienter les interventions visant à 
soutenir son développement durable. Lors de sa mise en ǆǳǾǊŜ, des modalités plus fines et 
Ǉƭǳǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ǿƻƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Cadre de gestion et se rapprocher davantage vers une 
gestion intégrée du territoire et de ses ressources.  
 
Ce Cadre de gestion facilitera ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ 
responsabilités de ses utilisateurs.  
 
× Phase III (à partir de 2016) : Mise en place des mesures préconisées dans le Cadre de 

gestion, tout Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΦ 

 
 

2.2 [9{ ;¢!t9{ 5Ω;[!.hw!TION DU CADRE DE GESTION 
 
Voici les étapes qui ont mené à la réalisation de ce document : 
 
ü Identification des enjeux et des préoccupations des intervenants en lien avec la rivière 
ü wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ modes de gestion existants à travers le monde (solutions 

innovantes pour faire face aux problématiques vécues actuellement sur la rivière 
Bonaventure)  et analyse de cette recherche 

ü Identification et analyse de solutions pouvant répondre aux enjeux et aux préoccupations  
ü Analyse de scénarios de gestion pour le récréotourisme Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ humaine des rives 

et validation auprès des intervenants locaux concernés 
ü ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ü Rédaction du Cadre de gestion  
 
Un soutien particulier au projet : 
 
Le /ŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ό/Lw!55ύ a 
accompagné la démarche en proposant des outils de «Réflexion-action-participative» pour 
appuyer le projet. La réflexion-action-participative a pour principe de valoriser les savoirs et 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
compréhension mutuelle à partir de laquelle des transformations concrètes peuvent découler. 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜǳǘ ŘȅƴŀƳƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ un climat stimulant où 
tous les participants évoluent ensemble au même rythme et en synergie. De plus, des méthodes 
ŘΩŀnimation ont été mises à profit afin de mieux rallier les points de vue des parties prenantes et 
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à aider le groupe à atteindre un consensus général sur les orientations et mesures mises de 
l'avant.  
 
Le CIRADD est un centre de recherche affilié au Cégep de la Gaspésie et des Îles qui fait partie du 
réseau des CCTT-PSN (Centre collégial de transfert de technologie en pratiques sociales 
novatrices) au Québec.  
 
Les comités de travail : 
 
Cette démarche a mobilisé pendant 7 mois de 
multiples intervenants via 3 comités de travail, 
ƭΩǳƴ ǇƻǳǊ ƭΩoccupation humaine des rives, un 
autre pour le récréotourisme et un troisième 
ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ.  
 
Le succès de cette démarche prend sa source 
dans la participation de ces nombreuses 
personnes qui ont Ǉǳ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ 
la rivière Bonaventure. La démarche a été aussi 
enrichie par la contribution ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ, incluant 
des intervenants municipaux et de différents ministères québécois, dont le ministère des 
Affaires municipales Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όMAMOT), le ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques(MDDELCC) et le 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP). 

 

 

2.3 ¦b9 ±L{Lhb 5Ω!±9bLw ET DES VALEURS DE BASE 
 
LŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ, validée le 19 mai 2016, ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
de la rivière Bonaventure ainsi que sur des valeurs de base, validées le 10 décembre 2015. Ces 
éléments serviront ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ōŀƭƛǎŜǎ lors de la prise de décisions et du choix des actions. 
 
Une Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀǾŜƴƛǊ 
 
La vision Ŝǎǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƛŘŞŀƭ de la rivière Bonaventure. La vision décrit ce 
qui est espéré et apprécié. En quelque sorte, une ambition positive à long terme. 
 
[ΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
 

« [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŀǎǇŞǎƛŜƴΦ 9ƭƭŜ ōŃǘƛǘ ƴƻǘǊŜ 
identité, contribue à la qualité de vie collective et elle est source de bien-être. Son caractère 
unique et authentique fait notre fierté. Nous sommes tous les gardiens de ce milieu naturel 
diversifié où la vie sauvage prolifère. »  (Validation de la vision effectuée par les participants le 19 mai 2016) 
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Des valeurs de bases 
 
Pour soutenir la mise en oeuvre et guider les décisions et les actions à prendre dans la gestion 
de la rivière et son développement au cours des années à venir, les participants se sont penchés 
sur des valeurs de base inspirantes et inclusives et ont défini des énoncés qui leur apparaissent 
des plus motivants.  
 
De l'avis de l'ensemble des participants, la mise en application de la gestion adaptée doit 
respecter les valeurs suivantes : 
 

Les valeurs établies Descriptif   
Intégrité écologique de la 
rivière 
 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ 
partie intégrante de son utilisation. Une gestion efficace de la rivière doit en protéger les 
composantes naturelles (eau, faune et flore, rives, paysages, etc.) et les fonctions écologiques 
essentielles pour que les générations actuelles et futures profitent des avantages écologiques, 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜΦ  

Authenticité des paysages [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊŞǎŜrver ce qui confère à la rivière son caractère 
authentique et distinctif. La rivière Bonaventure contribue à la qualité de vie de la population locale 
et représente une attraction majeure pour les adeptes de plein air.  

Utilisation respectueuse de la 
rivière 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƛǘŜǊ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŞƎŀǊŘǎΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŀǳǎǎƛ 
référence au respect des droits et des préoccupations de la collectivité, du propriétaire foncier et 
des usagers de la rivière. Ceci implique certaines responsabilités de la part des usagers : respect de 
ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ 

Participation et engagement [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŀƛƴǎƛ que des acteurs du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ  ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ Ces 
ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ Ce qui implique de la transparence, du partage 
et un sentiment de responsabilité envers ce bien commun ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 

Note : Ces valeurs ont été validées par les intervenants le  10 décembre 2015. 
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2.4 LES PRINCIPES DE GESTION 
 

Les principes servent de paramètres pour guider les actions entreprises afin de permettre la 
transformation de la vision en réalité. Ils aident spécifiquement à prendre des décisions en vue 
de gérer les ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
 
[Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ Ǌƛvière Bonaventure se base sur des principes 
inspirés du développement durable et de la gestion intégrée des ressources et des usages. Ces 
principes, qui ont été validés par les participants le 19 mai 2016, sont les suivants: 
 
V La viabilité : [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ 

les services rendus par la rivière soient maintenus à long terme et que les activités 
économiques perdurent. La gestion doit être envisagée sur un horizon à long terme 
avec des objectifs à court et moyen termes Ŝǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƳǇƭƛǉuer de futurs 
intervenants. 

V [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Υ La gestion doit intégrer ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
communes et toutes les formes  de connaissances (scientifique, historique et savoirs 
locaux) pour être en mesure de bien comprendre la dynamique en place et de prendre 
les décisions appropriées. Ceci permet de prendre en considération des situations 
et/ou éléments nouveaux et de les intégrer dans le processus de gestion.  

V [ΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ: La gestion doit être flexible et adaptée aux réalités et particularités 
locales, le tout se situant dans un contexte en évolution et dans une volonté 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ   

V La précaution : Face à une activité ou un projet de développement présentant un 
certain niveau de risque (conflit, sécurité, impact environnemental) générant des 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard la prise de décisions 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ce risque. 

V La responsabilité : Les collectivités et les parties prenantes doivent adopter un rôle 
actif et engagé pour atteindre la vision commune. Tous doivent accepter des 
responsabilités, inspirer confiance aux autres par leurs actions et réaliser que leurs 
décisions peuvent affecter les autres. De plus, ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ 
les intérêts personnels.  

 
Le développement durable se définit comme :  

« Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs. » (Rapport Brundtland, 1987) 

Aussi 
« Développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƭŜǳǊǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǉǳƛ 
prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et 
économique des activités de développement. » (Loi sur le développement durable) 

 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ. Dans un 
cadre de processus de gestion, de processus décisionnels ou de procédures de suivi et 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ, il sera possible ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ  
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2.5 LES ORIENTATIONS ET LES OBJECTIFS DE GESTION 
 
Pour garantir à long terme la viabilité de la rivière Bonaventure, il faut parvenir au bon équilibre 
entre les aspects environnementaux, économiques et socioculturels qui se traduisent par les 
grandes orientations suivantes : 
 

- Maintenir ou accroître le niveau ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 
- Léguer aux prochaines générations une rivière authentique et accessible 
- Assurer la viabilité des usages et des retombées socio-économiques liés au 

caractère attractif de la rivière  
 

Orientations  Objectifs  ciblés 

1. 
Maintenir ou accroître le niveau 
ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 
 

1.1 {ǳƛǾǊŜ ƭΩévolution de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 

1.2 Établir un mode ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ visant à maintenir la qualité de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ όŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ 
intervention en cas de besoin, etc.) 

1.3  Protéger les éléments sensibles du territoire pour garantir sa 
diversité biologique et particularités écologiques 

 
2. 
Léguer aux prochaines générations 
une rivière authentique et accessible 

2.1  Impliquer concrètement la population locale, les usagers et les 
propriétaires riverains dans la préservation du cachet authentique 
de la rivière Bonaventure 

2.2  Favoriser des pratiques commerciales en accord avec la culture 
locale et le patrimoine naturel de la rivière 

2.3  Garantir une accessibilité publique à la rivière 

 
3. 
Assurer la viabilité des usages et des 
retombées socio-économiques qui 
découlent du caractère attractif de la 
rivière  
 

3.1  Diffuser les nouvelles modalités de gestion auprès des usagers 
et de la population 

3.2  Évaluer ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de la rivière permettant de 
maintenir sa viabilité à long terme  

3.3  Favoriser ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ règlementation en 
vigueur et des ententes établies 

3.4  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ limitant les impacts des 
usages sur la qualité de vie de la population et l'environnement  

 3.5  Entretenir un climat de confiance et de coopération entre  les 
exploitants commerciaux 

Note : La version finale des orientations et des objectifs énoncés reste à être validée. 
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2.6 LE TERRITOIRE DE GESTION 
 
LΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ touché par le Cadre de gestion est le suivant : lŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
(le lit, les berges) débutant, en amont,  au 2e lac Bonaventure et se terminant dans le barachois 
de Bonaventure; les rives à partir de la ligne des hautes eaux ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ сл Ƴ vers 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ les tributaires et leurs rives.  (Figure 1)  
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Territoire de gestion 
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3. AXES DôINTERVENTION  
ET MESURES DE GESTION ASSOCIÉES 
 

3.1 
AXE 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb : [Ωh//¦t!¢Lhb HUMAINE DES RIVES (villégiature 
et établissement résidentiel) 
 

3.1.1 MISE EN CONTEXTE 
 

Près de 400 propriétés riveraines sont aménagées le long de la rivière 
Bonaventure, qui contribue de façon importante à soutenir ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
de la région et la qualité de vie des communautés qui la bordent. 
Toutefois, les activités humaines liées à la villégiature (chalets et 
véhicules récréatifs) Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƳŜƴŀŎŜƴǘ la qualité 
de cette rivière. Notamment en raison de la dégradation de la bande 
riveraine que l'on peut définir comme une zone végétalisée bordant la 
rivière, et de  la conformité douteuse de certaines installations septiques. 
Certains indices de dégradation sont observés depuis quelques années 
sur la rivière, entres autres une croissance excessive ŘΩŀƭƎǳŜǎ gluantes 
sur son fond (algues benthiques) pouvant nuire aux organismes 
aquatiques et à leur habitat. [ΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ 
sa couleur,  est aussi affectée par ces algues.   
 
Les préoccupations spécifiques en lien avec cet axe sont : 

V Développement de la villégiature et du résidentiel et ses 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

V Développement de la villégiature et du résidentiel et ses 
impacts sur la qualité du paysage riverain 

V PǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ et 
humain.  

 
Plusieurs dispositions légales ou réglementaires municipales sont actuellement en vigueur afin 
ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ, qui 
régissent l'aménagement du territoire, se basent sur lŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ de 
Bonaventure et peuvent contribuer  à l'atteinte des objectifs du Cadre de gestion. Malgré cette 
règlementation, la situation demeure problématique et serait due en grande partie à la 
méconnaissance des normes en vigueur par les propriétaires riverains Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 
ressources municipales ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la règlementation existante.  
 
Soulignons que lŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ peu encadré de la villégiature et du 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont nombreuses : 

¶ /ƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ par les eaux usées et les sédiments 

¶ Altération des paysages riverains.  

¶ Diminution des possibilités récréatives (pertes d'usages) 

¶ Diminution de la valeur foncière en raison de l'altération des qualités esthétiques 

¶ PŜǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ publics à la rivière 
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¶ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ 
habitats fauniques riverains utilisés par les animaux fréquentant le bord de la rivière 

¶ Et bien d'autres. 
 
Plusieurs efforts ont été investis dans les dernières années pour améliorer la situation de la 
rivière Bonaventure Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ :   
ü En 2013, une «Évaluation de la qualité des bandes riveraines le long de la rivière 

Bonaventure» a été effectuée  par le Conseil de l'Eau Gaspésie Sud (CEGS). Cette étude a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ǳƴŜ 
sensibilisation des propriétaires riverains. 

ü En 2014, un «Plan de restauration des berges (Phase I)» réalisé par le Groupement 
forestier coopératif Baie-des-Chaleurs, conjointement avec le CEGS, a permis de faire 
une description des problématiques propriété par propriété ou groupe de propriétés sur 
les secteurs de rivière là où les bandes riveraines étaient les plus touchées. Des 
propositions de restauration ont été par la suite émises à plusieurs propriétaires 
riverains.  

 
Malgré ces démarches, la situation évolue peu et dΩŀǳǘǊŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ importante. Les municipalités ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩȅ ƧƻǳŜǊ un rôle de 
premier plan.  

 

 

3.1.2 MESURES DE GESTION PRÉCONISÉES 
 
Les échanges entre les gestionnaires municipaux ont permis de mettre en lumière un certain 
nombre de mesures susceptibles de corriger ou de prévenir les impacts découlant des activités 
de villégiature et résidentielles riveraines.  
 
Ces mesures sont : 

Mesure 1 : 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ sensibilisation ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
humaine des rives  

Mesure 2 : !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Politique inter municipale dédiée aux rives   
Mesure 3 : Gestion concertée de la rivière via un Comité inter municipal  

 
 

× Mesure 1 : 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ pouǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
humaine des rives (la villégiature et le résidentiel) 

 
Parmi les mesures permettant de diminuer l'impact des activités résidentielles et de villégiature 
ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ .ƻƴŀǾŜƴǘǳǊŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ par les gestionnaires 
ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎΣ concerne la sensibilisation des 
propriétaires riverains. [Ωǳƴ ŘŜǎ Ŧŀœƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ƳŀƴŘŀǘΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 
«Programme de sensibilisation de propriétaires riverains». Le CEGS assume déjà en partie de 
ce mandat en mettant à la disposition des inspecteurs municipaux, responsables de la délivrance 
des permis de construction, des documents de sensibilisation à remettre aux propriétaires lors 
de la demande de permis décrivant ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ . A ce jour, 
les résultats n'ont pas été ceux qui étaient escomptés.  
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Les actions : 
 
CŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊŀ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 
ü Action 1.1 : Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ un programme de sensibilisation   

Campagne annuelle de sensibilisation des propriétaires riverains (diffusion d'articles ou 
de chroniques dans les journaux de façon soutenue à chaque année, invitation à une 
ǾƛǎƛǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
propriétaires riverains, activité de reconnaissance, etc.) 

 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ǿoici des sujets qui pourraient être menés 
en vue de ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ :  

¶ Sensibilisation à la valeur (écologique, économique, culturelle...) de la rivière  

¶ Sensibilisation sur les moyens existants pour assurer la protection de leur propriété et 
de l'environnement de la rivière 

¶ Sensibilisation des exploitants forestiers sur la règlementation relative à la coupe 
ŘΩŀǊōǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Sensibilisation des propriétaires riverains sur la réglementation relative aux rives, au 
littoral et à la plaine inondable  

¶ Sensibilisation des propriétaires riverains sur les problématiques de dégradation de la 
bande riveraine et les installations septiques inadéquates 

¶ Sensibilisation des propriétaires riverains, dont les rives de leurs propriétés sont 
intactes, à la nécessité de les conserver au naturel 

¶ Exemple de message : «La qualité des eaux de la rivière Bonaventure est étroitement 
liée à la qualité de la végétation riveraine et à lΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎη 

¶ Sensibilisation des notaires pour les procédures de transfert de propriétés 

¶ Autres ... 
 
Cette démarche pourrait être grandement facilitée par la présence de groupes de 
bénévoles, regroupés par exemple au sein d'une association des «Ami(e)s de la rivière 
Bonaventure» ou d'un organisme lié à ce mandat. 

 

× Mesure 2 : !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Politique inter municipale dédiée aux rives 
 
Une politique municipale ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀƛǘ ƭΩapplication de la réglementation et mènerait 
éventuellement à la mise en conformité des propriétés riveraines. 
 
Les actions : 
 
±ƻƛŎƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ : 
 
ü Action 2.1 : Harmoniser les règlements municipaux en matière de rives ainsi que leurs 

modes d'application 
 
ü Action 2.2 : Mettre en place ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ pour lΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ/évaluation des 

bandes riveraines et des installations septiques 
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ü Action 2.3 : Mettre en place un programme de soutien des propriétaires riverains pour 

la réhabilitation de leur rive (ƻŦŦǊŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
plantation, aide technique);  ainsi que pour la mise à niveau de leur installation septique 
(diffusion ŘΩinformation sur les nouvelles technologies ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ainsi que sur les 
programmes et incitatifs financiers)  
(Ex. Opération bandes riveraines en santé, Opération belles rives, etc.) 

 
ü Action 2 .4 : Adopter un règlement obligeant les propriétaires riverains à réhabiliter la 

rive de leur terrain sur une distance minimale (ex. 10 m) à partir de la ligne des hautes 
eaux, de façon progressive sur une période de 3 ans Ŝǘ ŎŜƭŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
intégrale (20 à 25 m) sur une période totale de 5 ans.  

 
ü Action 2.5 : Diffuser la nouvelle règlementation auprès des propriétaires riverains 

(campagne dans les journaux, affiches, etc.) 
 
 

× Mesure 3 : Gestion concertée de la rivière via un Comité inter municipal  
 
Les actions : 
 
±ƻƛŎƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ : 
 
ü Action 3.1 : Former un Comité inter municipal (Saint-Alphonse, Saint-Elzéar, 

Bonaventure) dédié à la rivière 
ü Action 3.2 : Adhérer à une vision commune concernant le développement de la rivière 

et définir le mandat du Comité  
ü  Action 3.3 : Établir des procédures de fonctionnement pour ce Comité (# rencontres 

annuelles, etc.) 

 
 

 

 

 

 

 


